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 De : Dr Prosanto Chaudhury  

 À : Coordonnateurs-conseillers cliniques  

 Date d’entrée en vigueur : 2023-06-21  

 Renvoi : ATT-PON-105 Attribution hépatique  

 Objet : Recertification MELD-IH - Date limite des résultats des prélèvements sanguins  

   

   

  Veuillez prendre note que…   
      
  1. La section « Procédure de recertification MELD-IH » du Tableau II de l’annexe est modifié et rédigé comme suit : 

 
 

 Procédure de recertification MELD-IH  

 La première recertification est déterminée à partir de la date d’inscription initiale. 

Pour les recertifications subséquentes, la date de recertification est déterminée à partir de la date de 
prélèvement des échantillons sanguins. 

La recertification s’effectue selon le pointage MELD-IH de la personne en attente et est déterminée selon la 
colonne « Périodicité de recertification » du tableau suivant : 

Pointage MELD-IH Périodicité de recertification Sursis 
Date limite des résultats  
des prélèvements sanguins 

25 et + Aux 7 jours 48 heures  48 heures 

19-24 À 1 mois 7 jours  7 jours 

11-18 Aux 3 mois 14 jours  14 jours 

1-10 Aux 12 mois 30 jours  30 jours 

Personne en retrait  
temporaire (statut 0) 

Aucune avant le retour en liste -- 
 7 jours pour le retour en liste 
après sursis (réactivation) 

Si la date de recertification coïncide avec une journée non-ouvrable :  

1. Accorder un délai jusqu’au prochain jour ouvrable.  

2. Aviser le programme de transplantation du délai accordé. 

Si les résultats de laboratoires nécessaires à la recertification ne sont pas reçus dans les délais prescrits : 

1. Aviser le programme de transplantation qu’un sursis leur est accordé. 

 La nouvelle date de recertfication est déterminée selon la colonne « Sursis » du tableau ci-haut. 

Si les résultats de laboratoires nécessaires à la recertification ne sont pas reçus dans les délais prescrits avec 
sursis :  

1. Modifier le statut de la personne en attente à « retrait temporaire (statut 0) ». 

2. Acheminer au programme de transplantation concerné un avis de retrait temporaire. 

Si le pointage MELD-IH obtenu lors d’un retour sur la liste d’attente après un retrait temporaire est identique au 
pointage avant le retrait temporaire, la date initiale d’accès à ce pointage est conservée. 

 

 

  

      

       
   Dr Prosanto Chaudhury, Directeur médical – transplantation d’organes    
       

 


